	Présents à l’école
Ian Arsenault, direction
Sylvie Robichaud, parent membre
Mathieu Pichette, parent membre
Noémie Bourassa, parent membre
Stanka Jagar, parent membre
Stéphanie St-Pierre, parent membre
Suzanne Ross, enseignante


	Présents sur Teams
Maida Kolic, parent membre
Mylène Shepard, parent membre
Raphaël Moore, représentant CED



Procès-verbal : Comité Parental d’Appui à l’École Arc-en-ciel
Année scolaire 2023-2024









Date : Le mardi 10 octobre 2023
Heure : 18h30
Local : Arts de la scène, à l’école

Ordre du jour

1. Ouverture de la réunion
L’ouverture se passe à 18h40.

2. Adoption de l’ordre du jour
**Le point 7 a été déplacé au point 11 afin de permettre à Raphaël d’être présent pour le rapport de la direction et la sélection de la prochaine date de rencontre.
Proposée par Sylvie Melanson.
Appuyée par Stéphanie St-Pierre.
Vote unanime.

3. Adoption du procès-verbal (5 juin 2023)

Proposée par Sylvie Melanson.
Appuyée par Noémie Bourassa.
Vote unanime parmi les membres qui étaient présents l’an passé.

4. Questions découlant du procès-verbal (5 juin 2023)

a. Mme Sylvie Melanson demande pour un suivi au niveau de la cafétéria.  M. Ian et M. Rafael confirment que le service commencera parmi les prochaines semaines.  M. Ian annonce que les explications seront envoyées aux parents vendredi; les parents devront commander un repas par l’entremise d’une application et auront jusqu’à 9h le matin même pour passer la commande.  L’objectif afin que le projet soit viable est de vendre au moins 200 assiettes par jour parmi les quatre écoles de la région.  Mme Noémie exprime des inquiétudes au niveau du fonctionnement de la cafétéria et du temps que cela prendra pour distribuer les repas.

b. Mme Stanka Jangar demande des précisions au niveau de l’embauche d’un consultant externe pour la politique de finalité. M. Rafael confime que nous en reparlerons à la prochaine réunion, mais que l’embauche a eu lieu et que cette personne s’occupera de retravailler les valeurs, la vision, et la mission du district.

c. Mme Noémie Bourassa pose des questions quant aux projets PAC et propose que l’école publie des informations sur les projets PAC sur les réseaux sociaux.

5. Élections
a. Présidence – Stéphanie St-Pierre.
Stéphanie pose sa candidature.
Vote unanime.

b. Vice-présidence – Stanka Jagar
Stanka pose sa candidature.
Vote unanime.

c. Secrétaire
Mme Stéphanie propose que nous invitions un élève à être secrétaire.  Entretemps, Mme Suzanne prendra les notes.

6. Formations des membres du CPAÉ

Les membres du CPAÉ commencent leur formation en présentiel à la réunion.  Ils devront terminer la formation avant la prochaine réunion.

7. Correspondance

Aucune correspondance.

8. Rapport de la direction

Le rapport de la direction est disponible en pièce jointe au courriel.

9. Autre(s) :
10. Prochaine rencontre

La prochaine rencontre prendra place le 27 novembre à 18h30 et sera hybride (en personne aux Arts de la scène ou sur TEAMS).

11. Levée de la séance

Levée de la séance à 19h47.




Rapport de la direction de l’école Arc-en-ciel pour le Comité parental d’appui à l’école
Le 10 octobre 2023
Le début d’année scolaire s’est très bien déroulé. L’entrée scolaire s’est faite de façon progressive.  Le bien être des élèves et du personnel est la priorité. Un environnement positif et des enseignants équilibrés sont essentiels.  La littératie (lecture et écriture) est l’autre priorité de l’école.  Tout ceci sera pris en considération dans le tableau de bord équilibrée (autrefois, plan d’amélioration de l’école).
Pour ce qui en est du TBÉ, il sera présenté lors de notre prochaine rencontre.  Toutefois, lors des journées CAP, les priorités du TBÉ y seront travaillées par le personnel enseignant, le personnel scolaire de soutien.  D’abord, le personnel enseignant de la maternelle à la 3e année travaillera sur l’instauration de la littératie structurée (en anglais – Science of reading).  L’objectif est de solidifier la base en lecture pour réduire les défis scolaires plus tard.  Ensuite, le personnel scolaire de la 4e et la 5e année travailleront sur l’écriture.  Ensuite le personnel enseignant de la 6e, la 7e et la 8e année travailleront sur l’engagement des élèves dans leur apprentissage.  Le lien sera fait avec leur projet de vie et de carrière.  Finalement, le personnel de soutien (assistantes en éducation, intervenantes scolaires, mentore en mieux-être) va travailler l’autonomie et la gestion des émotions.  
En ce qui concerne la vision et la mission de l’école, une équipe du membre du personnel, accompagné du district scolaire, a commencé leur révision.  Je m’attends de vous présenter ceci lors d’une des prochaines rencontres.
Au niveau du fonctionnement de l’école, nous avons eu jusqu’à présent une pratique d’évacuation en cas d’incendie (13 septembre).  Nous devons en avoir 6 en cours d’année.  Nous avons eu une pratique de verrouillage (6 octobre).  Il est prévu une pratique d’évacuation à la fin octobre et une pratique d’évacuation des autobus à la fin octobre.
À titre d’information, il y a eu des structures d’installées dans la cour d’école.  La levée de fond continue pour son financement.  Nous avons eu notre premier rassemblement le 6 octobre afin de commémorer la journée de la vérité et de la réconciliation.  Le 12 octobre prochain, ce sera la course Terry Fox et nous sommes très près d’atteindre notre objectif de 3500$.  Pour le service d’alimentation, il est prévu que le CÉD’ICI commencera ses services à l’école à partir 23 octobre (encore à déterminer).
En ce moment, le défi est surtout au niveau du manque de suppléants.  La campagne de recrutement continue du DSFS porte fruit, mais le manque de suppléants est encore présent.  Lorsqu’un employé n’est pas remplacé, ceci a un effet direct et indirect sur les services offerts aux élèves.  Avec ce manque de suppléant, il est possible que l’on ait à fermer des classes ou de demander à des enfants ayant une assistante en éducation de demeurer à la maison.
Ian Arseneault, Directeur par intérim de l’école Arc-en-ciel
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